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SALAIRES MINIMA GARANTIS 
APPLICABLES AU 1ER JUILLET 2024 

CONVENTION	COLLECTIVE	NATIONALE	DE	LA	PRODUCTION	DE	FILMS	D’ANIMATION

Rappel quant à la qualification « confirmé » qui affuble certains titres de fonction : cette qualification valant comme 
« position » apparue dans l’Avenant n°13 signé par la CFDT et le SPIAC-CGT, est juridiquement dépourvue d’objet, et 
n’est d’aucun effet.

Le salaire minimum garanti doit s’appliquer à tout technicien sans exception, confirmé ou non, exerçant la fonction 
considérée dès le premier jour où il l’occupe.

Il est, de ce seul fait, «  confirmé  » dans la fonction, même s’il est débutant, et ne peut être rémunéré à un salaire 
inférieur, tout manquement pouvant donner lieu à sanction par voie d’amende en cas de contrôle.

Rappel : La liste des titres de fonctions éligibles à l’Annexe VIII du règlement d’Assurance chômage a été 
modifiée en prenant acte de la suppression initiée par les signataires de l’Avenant n°13 de la qualification de 
« chef » attachée à un certain nombre de titres de fonction.

Jusqu’à ce que nous obtenions une refonte de l’architecture de la grille des titres et définitions de fonctions,       
il convient — par exemple — pour un chef storyboarder ou pour un chef animateur, que figure sur l’Attestation 
Employeur Mensuelle (AEM) le titre de « storyboarder »  ou d’« animateur », le contrat et le bulletin de salaire précisant 
sous le titre de fonction ainsi libellé la mention « chef » en cas de besoin.


Il appartient à chacun de faire appliquer et respecter ces salaires minima ainsi que les autres dispositions de 
la Convention collective.

La présentation qui suit supprime la sur-catégorie de «  tronc commun  » et rétablit la répartition par filières 
professionnelles pour plus de clarté. 

Une revalorisation uniforme de deux euros par jour qui frise la provocation… 
Suite à notre demande de revalorisation des salaires minima garantis (le SNTPCT est le seul Syndicat siégeant 
à la table des négociations à faire une demande écrite) :


Paris, le 5 février 2024 
Monsieur le Président, Monsieur le Délégué, Mesdames et Messieurs, 
En vue de la réunion de la Commission Paritaire Permanente qui se tient le 7 février 2024, nous demandons que soit 
porté à l’ordre du jour de la réunion suivante de la Commission Paritaire, le point relatif  à la revalorisation annuelle des 
grilles de salaires minima garantis de la branche de la Production de films d’animation. 
Attendu que depuis la conclusion du dernier cycle de négociation, deux revalorisations sont intervenues, la première 
au cours de l’année 2023 d’un montant uniforme de 2,00 € par jour base 7 heures (Avenant n° 18 applicable au 1er 
octobre 2023, laquelle correspond à une augmentation du salaire médian de 1,07 %, la seconde le 1er janvier 2024 de 
1,00 % (Avenant n° 15 du 25 avril 2022), 
Attendu que l’évolution de l’indice des prix à la consommation INSEE pour 2023 (ensemble hors tabac) est de 3,60 % 
(indice 113,42 pour décembre 2022, indice 117,50 pour décembre 2023), 
Attendu que, sur la période allant de 2019 jusqu’au dernier indice connu, l’évolution de l’indice des prix INSEE accuse 
une différence de 8,17 % supplémentaire au regard des 6,27 % (14,44 au total ) de revalorisation qui ont fait l’objet 
d’un Accord sur les cinq dernières années (indice INSEE janvier 2019 : 102,67), 
Attendu enfin que les salaires minima accusent pour le moins dans leur ensemble une diminution de 3 % depuis 2007 
au regard de l’évolution de l’indice des prix, nous demandons une revalorisation de 11,00 % de l’ensemble des 
salaires minima garantis, toutes grilles CDI et CDD applicable au 1er avril 2024. 

Après plusieurs mois d’intense réflexion, AnimFrance et le SPI nous ont concédé 2 euros par jour 
applicable au 1er juillet 2024 — à prendre ou à laisser —, en invoquant la baisse d’activité actuelle, comme si 
les salaires minima devaient dépendre, non pas de la valeur d’échange de notre travail, mais de la conjonc-
ture, sachant que ce qu’ils obtiennent des cofinanceurs des films qu’ils produisent en parts de coproduction 
ou en pré-achat dépend aussi des salaires minima conventionnels qu’ils fixent par Accord avec nous…

2 euros par jour pour une demande de 11 % de revalorisation ? Il y a loin de la coupe aux lèvres ! 
Les membres de notre Syndicat ont décidé de signer cet Avenant avec une dose certaine d’amertume et de 
regret, notamment parce qu’il vaut mieux cela plutôt que rien, notamment pour les petits salaires, et parce 
que c’est ce que nous sommes en mesure d’obtenir avec le rapport de force que nous constituons, nous les 
membres du SNTPCT, aujourd’hui.

Il va de soi que nous maintenons notre revendication de rattrapage des salaires de 10 %,         
souhaitant proposer sans tarder à la négociation des revalorisations catégorielles, en rappelant à nos 
collègues que ce que nous avons sur notre feuille de paie à la fin de notre engagement dépend de notre 
capacité à nous rassembler dans notre Syndicat professionnel afin de conduire l’action, et de rien d’autre.
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Conven7on	collec7ve	de	la	Produc7on	de	films	d’anima7on

Salaires	minima	garan7s	applicables	au	1er	juillet	2024

Titres de fonctions Salaire 
horaire 
de base

Base 7h / 
jour

Base 35h 
hebdo

Base 39h 
hebdo 

( 35h + 4 h 
majorées de 

25% )
Branche Réalisa7on

2ème assistant réalisateur 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant storyboardeur 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Coordinateur d’écriture 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Scripte 14,93 104,53 € 522,63 € 597,29 €
1er assistant réalisateur 20,67 144,70 € 723,48 € 826,84 €
Storyboardeur 22,32 156,21 € 781,03 € 892,61 €
Chef storyboardeur 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €
Directeur artistique 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €
Directeur d’écriture 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €
Directeur de l’image 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €
Directeur ou superviseur de projet 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €
Directeur ou superviseur de projet adjoint 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €
Réalisateur 28,80 201,63 € 1 008,13 € 1 152,15 €

Branche Produc7on
Assistant de production 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant infographiste technique 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Coordinateur de production 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Comptable de production 14,93 104,53 € 522,63 € 597,29 €
Chargé de production 16,37 114,60 € 573,02 € 654,89 €
Infographiste technique 17,27 120,89 € 604,44 € 690,78 €
Administrateur de production 18,58 130,05 € 650,24 € 743,13 €
Superviseur de production 21,24 148,67 € 743,36 € 849,56 €
Directeur de production 23,78 166,43 € 832,14 € 951,02 €
Directeur technique 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €

Branche	Concep7on	et	fabrica7on	des	éléments
Assistant décorateur 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant dessinateur (2D) 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant infographiste pipeline 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant infographiste rigging et set up 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Coloriste 13,67 95,68 € 478,39 € 546,73 €
Dessinateur d’animation 16,10 112,72 € 563,58 € 644,09 €
Décorateur 16,27 113,87 € 569,34 € 650,67 €
Infographiste pipeline 17,27 120,89 € 604,44 € 690,78 €
Infographiste rigging et set up 18,27 127,90 € 639,48 € 730,84 €
Chef modèles couleurs (2D) 18,51 129,56 € 647,82 € 740,36 €
Superviseur pipeline 19,16 134,14 € 670,69 € 766,51 €
Chef décorateur 21,02 147,13 € 735,63 € 840,73 €
Chef Infographiste rigging et set up 21,02 147,13 € 735,63 € 840,73 €
Chef dessinateur d’animation 21,50 150,53 € 752,65 € 860,18 €
Directeur décor 23,45 164,16 € 820,78 € 938,03 €
Directeur ou superviseur rigging et set up 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €

Branche	Layout
Assistant infographiste layout 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Dessinateur lay-out (2D) 17,27 120,89 € 604,44 € 690,78 €
Infographiste lay-out 17,27 120,89 € 604,44 € 690,78 €
Chef dessinateur lay-out (2D) 21,02 147,13 € 735,63 € 840,73 €
Chef infographiste lay-out 21,02 147,13 € 735,63 € 840,73 €
Directeur ou superviseur lay-out 24,10 168,70 € 843,50 € 964,00 €

Branche	Composi7ng
Assistant infographiste compositing 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Infographiste compositing 16,61 116,25 € 581,26 € 664,29 €
Directeur ou superviseur compositing 20,04 140,30 € 701,50 € 801,71 €
Chef infographiste compositing 23,45 164,16 € 820,78 € 938,03 €
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Titres de fonctions Salaire 
horaire 
de base

Base 7h / 
jour

Base 35h 
hebdo

Base 39h 
hebdo 

(35h + 4 h 
majorées de 

25%
Branche	Post-produc7on

Détecteur d’animation 13,67 95,68 € 478,39 € 546,73 €
Assistant étalonneur numérique 13,92 97,41 € 487,07 € 556,66 €
Assistant monteur image son et animatique 13,92 97,41 € 487,07 € 556,66 €
Assistant opérateur son 13,92 97,41 € 487,07 € 556,66 €
Assistant stéréographe 15,80 110,59 € 552,93 € 631,92 €
Étalonneur numérique 16,10 112,72 € 563,58 € 644,09 €
Responsable technique post-production 18,51 129,56 € 647,82 € 740,36 €
Opérateur son 18,67 130,68 € 653,42 € 746,76 €
Stéréographe 18,94 132,57 € 662,86 € 757,56 €
Bruiteur 19,33 135,30 € 676,50 € 773,14 €
Chef Étalonneur numérique 20,69 144,85 € 724,23 € 827,69 €
Directeur technique de post-production 20,69 144,85 € 724,23 € 827,69 €
Ingénieur du son 20,69 144,86 € 724,28 € 827,75 €
Monteur image son et animatique 21,28 148,93 € 744,67 € 851,06 €
Chef stéréographe 22,32 156,21 € 781,03 € 892,61 €
Directeur stéréographe 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €
Chef monteur image son et animatique 30,59 214,13 € 1 070,65 € 1 223,60 €

Branche	«	Technique	»
Opérateur systèmes réseaux et maintenance 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Infographiste développeur 14,93 104,53 € 522,63 € 597,29 €
Technicien système réseau et maintenance 14,93 104,53 € 522,63 € 597,29 €
Opérateur data et calcul 15,08 105,57 € 527,83 € 603,23 €
Administrateur systèmes et réseaux 18,91 132,36 € 661,80 € 756,35 €
Responsable d’exploitation 18,91 132,36 € 661,80 € 756,35 €
Superviseur data et calcul 19,16 134,14 € 670,69 € 766,51 €

Branche	Anima7on	2D	3D
Assistant animateur 15,58 109,06 € 545,30 € 623,20 €
Chef assistant animateur 18,76 131,31 € 656,57 € 750,37 €
Animateur 18,94 132,57 € 662,86 € 757,56 €
Chef animateur 22,32 156,21 € 781,03 € 892,61 €
Directeur ou superviseur d’animation 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €

Branche	Anima7on	2D
Intervalliste 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Animateur feuilles d’exposition 17,77 124,39 € 621,96 € 710,81 €
Chef animateur feuilles d’exposition 21,02 147,13 € 735,63 € 840,73 €

Branche		Traçage,	Scan	et	Colorisa7on	2D
Gouacheur 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Opérateur scan 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Responsable scan 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Traceur 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Vérificateur trace colorisation 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Vérificateur d’animation 14,93 104,53 € 522,63 € 597,29 €
Chef vérificateur trace colorisation 18,67 130,68 € 653,42 € 746,76 €
Chef vérificateur d’animation 19,16 134,14 € 670,69 € 766,51 €

Branche	Concep7on	et	fabrica7on	des	éléments	3D
Assistant infographiste d’effets dynamiques et simulations 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant Infographiste de modélisation 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant infographiste texture et shading 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant sculpteur 3D 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Infographiste de modélisation 16,10 112,72 € 563,58 € 644,09 €
Sculpteur 3D 16,10 112,72 € 563,58 € 644,09 €
Infographiste textures et shading 16,61 116,25 € 581,26 € 664,29 €
Infographiste d'effets dynamiques / simulations 18,27 127,90 € 639,48 € 730,84 €
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Titres de fonctions Salaire 
horaire 
de base

Base 7h / 
jour

Base 35h 
hebdo

Base 39h 
hebdo 

(35h + 4 h 
majorées de 

25%
Chef sculpteur 3D 18,51 129,56 € 647,82 € 740,36 €
Designer 18,51 129,56 € 647,82 € 740,36 €
Chef infographiste d’effets dynamiques et simulations 21,02 147,13 € 735,63 € 840,73 €
Chef infographiste de modélisation 21,02 147,13 € 735,63 € 840,73 €
Chef infographiste texture et shading 21,02 147,13 € 735,63 € 840,73 €
Directeur / Superviseur de modélisation 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €
Directeur / Superviseur textures et shading 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €
Directeur effets dynamiques et des simulations 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €

Branche	Rendu	et	éclairage	3D
Assistant infographiste matte painting 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant infographiste rendu éclairage 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Infographiste rendu éclairage 16,10 112,72 € 563,58 € 644,09 €
Infographiste matte painting 19,94 139,57 € 697,86 € 797,56 €
Directeur Matte Painting 23,45 164,16 € 820,78 € 938,03 €
Directeur ou superviseur rendu éclairage 23,45 164,16 € 820,78 € 938,03 €

Branche	Effets	visuels	numériques	3D
Assistant infographiste des effets visuels numériques 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Infographiste des effets visuels numériques 18,27 127,90 € 639,48 € 730,84 €
Chef infographiste des effets visuels numériques 21,02 147,13 € 735,63 € 840,73 €
Directeur des effets visuels numériques 24,75 173,25 € 866,23 € 989,98 €

Branche		Volume
Assistant accessoiriste volume 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant animateur volume 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant décorateur volume 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant mécanicien volume 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant mouleur volume 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant opérateur volume 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Assistant plasticien volume 13,55 94,88 € 474,40 € 542,17 €
Décorateur volume 15,84 110,91 € 554,54 € 633,76 €
Mécanicien volume 15,84 110,91 € 554,54 € 633,76 €
Mouleur volume 15,84 110,91 € 554,54 € 633,76 €
Opérateur volume 15,84 110,91 € 554,54 € 633,76 €
Plasticien volume 15,84 110,91 € 554,54 € 633,76 €
Technicien effets spéciaux volume 15,84 110,91 € 554,54 € 633,76 €
Accessoiriste volume 15,84 110,91 € 607,36 € 694,13 €
Chef accessoiriste volume 17,35 121,47 € 607,36 € 694,13 €
Chef mécanicien volume 17,35 121,47 € 607,36 € 694,13 €
Chef mouleur volume 17,35 121,47 € 607,36 € 694,13 €
Animateur volume 18,94 132,57 € 662,86 € 757,56 €
Chef décorateur volume 19,72 138,03 € 690,13 € 788,73 €
Chef opérateur volume 19,72 138,03 € 690,13 € 788,73 €
Chef plasticien volume 19,72 138,03 € 690,13 € 788,73 €
Chef animateur volume 22,32 156,21 € 781,03 € 892,61 €

Branche	Tournage	capture	de	mouvement
Assistant opérateur capture de mouvement 13,74 96,21 € 481,06 € 549,79 €
Assistant opérateur headcam 13,74 96,21 € 481,06 € 549,79 €
Assistant opérateur traitement et intégration 13,74 96,21 € 481,06 € 549,79 €
Assistant opérateur retouche en temps réel 15,28 106,99 € 534,95 € 611,37 €
Opérateur capture de mouvement 16,10 112,72 € 563,58 € 644,09 €
Opérateur headcam 16,10 112,72 € 563,58 € 644,09 €
Opérateur retouche en temps réel 16,10 112,72 € 563,58 € 644,09 €
Opérateur traitement et intégration 16,10 112,72 € 563,58 € 644,09 €
Superviseur mocap 23,45 164,16 € 820,78 € 938,03 €

Branche	Ar7stes
Figurant mocap 16,93 118,54 € 592,72 € 677,40 €


